
3ème Division Nationale Vétérans – Groupe G.

Douy – La Basse Plaine.

21, 22 et 23 avril 2017.

Comité Départemental d’Eure-et-Loir



Parcours

RDV : Local de la  Basse Plaine – Douy
GPS : 48.043833 1.274757

La Basse Plaine - Douy

Secteurs : 

La Dunoise :
Fond : 3m à 3m50.
Gardons, Brèmes, Poissons-Chat.

La Martine :
Fond : 3m à 3m50.
Gardons, Brèmes, Poissons-chat,
Carpes, carassins.

Le Vouvray :
Fond : 3m à 3m50.
Gardons, Brèmes, Poissons-Chat, 
carassins, carpes.

RDV

Dunoise

Martine
Vouvray

3ème Division Nationale Vétérans
« Groupe G »

21, 22 et 23 avril 2017



Horaires

3ème Division Nationale Vétérans
« Groupe G »

La Basse Plaine - Douy 21, 22 et 23 avril 2017

RdV vendredi 21 avril à partir de 8 heures au local d’animations des plans d’eau lieu dit la 
Martine 28220 DOUY
Points GPS :

Première manche Vendredi 21 avril 2017
08H15 Contôle des licences
09H00 Tirage au sort
09H30 Départ sur les places
11H00 Signal de début des contrôles
11H50 Signal d’amorçage
12H00 Début de la manche
15H55 Reste 5 minutes
16H00 Fin de la manche

Deuxième manche samedi 22 avril 2017

09H15 Tirage au sort
09H30 Départ sur les places
11H00 Signal de début des contrôles
11H50 Signal d’amorçage
12H00 Début de la manche
15H55 Reste 5 minutes
16H00 Fin de la manche

Troisième manche dimanche 23 avril 2017

09H30 Accès aux places
11H00 Signal de début des contrôles
11H50 Signal d’amorçage
12H00 Début de la manche
15H55 Reste 5 minutes
16H00 Fin du championnat
17H30 Palmarès et vin d’honneur au local

nformations

RESPONSABLE LOCAL : 
Matthieu MALAQUIN
06.17.94.54.19.
matthieu.malaquin.associations@orage.fr

RESPONSABLE NATIONAL 
DES CHAMPIONNATS : 
Jean-Claude POINSIGNON



Règlement

3ème Division Nationale Vétérans
« Groupe G »

La Basse Plaine - Douy 21, 22 et 23 avril 2017

➢ Cannes au coup 11,50 mètres maxi
➢ Canne avec moulinet 8 mètres maxi
➢ Amorces toutes confondues, y compris terre 17 litres par manches
➢ Esches animales vivantes ou mortes limitées à 2 litres dont au maximum:

▪ Fouillis 1 litre dont vers de vase ¼ de litre max.
▪ Vers de terre coupés ou non ½ litre maxi.
▪ Seul les vers de vase et les petites bêtes destinées à l’hameçon 

peuvent être présentées séparément dans de l’eau.

Dans le cas ou, le pêcheur ne souhaite pas utiliser les quantités maximum 
d’esches aquatiques et/ou de vers de terre il pourra compenser par toutes 
autres esches autorisées sans dépasser la quantité totale indiquée.
➢ Bourriche obligatoire
➢ Classement au poids

Grille de tirage
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